
Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
Mairie d’AURAY (56400)
____

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le  mercredi  26  février  2025  à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le 12 février 2025, s’est réuni en
session  ordinaire,  à  la  Mairie,  dans  la  salle  des  délibérations  sous  la  présidence  de
Madame  Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Madame Claire MASSON, Monsieur  Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Chantal SIMON,
Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Monsieur Stéphane
RENAULT,  Madame Chantal  CLAR,  Monsieur  Jean-Yves MAHEO,  Madame Françoise
NAEL, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Pierre-Yves
CYFFERS,  Madame  Guenola  QUILLAY,  Monsieur  Jean-Charles  KERLAU,  Monsieur
Mathieu SAMSON

Absents excusés : 
Monsieur  Benoît  LE  ROL (procuration  donnée  à  Madame Claire  MASSON),  Madame
Nathalie  GUEMY  (procuration  donnée  à  Madame  Marie  DUBOIS),  Monsieur  Gurvan
NICOL (procuration donnée à Monsieur  Jean-Pierre SAUVAGEOT),  Monsieur  Edouard
LASBLEY  (procuration  donnée  à  Madame  Myriam  DEVINGT),  Monsieur  Pierre  LE
SCOUARNEC  (procuration  donnée  à  Monsieur  Julien  BASTIDE),  Madame  Adeline
AGENEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),  Monsieur  Jean-
Baptiste LE GUENNEC (procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS), Madame
Juliette  EME  (procuration  donnée  à  Madame  Marie  LE  CROM),  Monsieur  Bertrand
VERGNE (procuration donnée à Monsieur Jean-Yves MAHEO),  Monsieur Marc MAHE
(procuration donnée à Monsieur Jean-Charles KERLAU)

Secrétaires de séance : Madame Céline SPILBAUER, Monsieur Jean-Charles 
KERLAU

12- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025_BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  prolongement  du  débat  d’orientations  budgétaires  2025  qui  s’est  tenu  le  18
décembre 2024, le Conseil municipal est invité a adopter le Budget Primitif 2025.

La présentation du budget primitif 2025 est l’occasion de dresser un panorama de la mise



en œuvre des politiques publiques retenues par le conseil municipal.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 10 février 2025 ;

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (22 voix pour),
9 voix contre :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU, Monsieur SAMSON, 

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SPILBAUER, Madame HAREL, 

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Budget Primitif 2025 du Budget Ville tel que présenté.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document a intervenir.

Pour extrait conforme,

Mme le Maire

Claire MASSON

#signature#

#signature#
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